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Exemption des cours GCH1530 et GLQ1100
	Condition d’exemption à GCH1530 – Chimie organique
	Avoir réussi au cégep avec une note minimale de 75 %, deux cours de chimie organique dans la liste suivante :
André-Laurendeau 
(
202-ARA-05
Chimie organique I



202-ARB-05
Chimie organique II

André Grasset 
(
202-JRA-04
Chimie organique I



202-JRB-03
Chimie organique II

Bois-de-Boulogne 
(
202-BCC-05
Chimie organique



202-BAC-05
Chimie organique et intégration

Dawson 
(
202-BZF-05
Organic Chemistry I



202-BZG-05
Organic Chemistry II

Édouard-Montpetit 
(
202-CFE-04
Chimie organique I



202-CFF-04
Chimie organique II

Laflèche 
(
202-KJD-04
Chimie organique I



202-KJE-04
Chimie organique II

Lionel Groulx 
(
202-EDG-04
Introduction à la chimie organique



202-NEO-LG
Chimie organique II

Maisonneuve 
(
202-EEC-05
Chimie organique I



202-EES-05
Chimie organique II

Montmorency 
(
202-ESC-05
Structure et réactivité des molécules organiques simples


202-ESD-05
Réactivité des molécules organiques complexes

Note :
Si vous avez réussi d’autres cours de chimie organique d’une valeur de 3 2/3 unités au moins, veuillez présenter le plan du cours pour évaluation. 

	Condition d’exemption à GLQ1100 – Géologie générale
	Avoir réussi au cégep avec une note minimale de 75 %, des cours de géologie dans la liste suivante :
Dawson
(
205-BZG-05
Physical Geology
De l’Outaouais 
(
205-EYC-06
Géologie générale
Édouard-Montpetit 
(
205-CFC-04
Géologie générale

John Abbott 
(
205-DDM-05
Understanding Planet Earth

Lévis-Lauzon 
(
205-DUA-05
La planète Terre

Maisonneuve
(
205-EEA-05
Géologie générale

Note :
Si vous avez réussi un autre cours de géologie d’une valeur de 2 2/3 unités au moins, veuillez présenter le plan du cours pour évaluation.

	Comment obtenir l’exemption
	Par courriel à :
registrariat@polymtl.ca
Indiquez comme « sujet » : 
Exemption du cours GCH1530 

ou


Exemption du cours GLQ1100


ou


Exemption de GCH1530 et GLQ1100
N’oubliez pas les renseignements suivants :
nom 

prénom 

matricule 

date de naissance 

numéro et titre du 1er cours réussi


numéro et titre du 2e cours réussi
Le Registrariat vous confirmera l’obtention de votre exemption par courriel.

	Date limite pour soumettre votre demande
	Le plus tôt possible, avant le début de votre premier trimestre d’inscription.  Vous pourrez ainsi profiter d’un trimestre allégé et favoriser vos résultats académiques.  

Si toutefois votre choix de cours ne totalise plus le minimum requis de 12 crédits, présentez-vous au Registrariat pour obtenir des conseils et modifier votre choix de cours en conséquence. 
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